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Feuillet n° 2025-1142 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
\ DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

PNY …, N° 2025-89 
e 

Séance du 15 juillet 2025 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 9 juillet 2025, s'est réuni 
dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin- 

Bellevue sise 1 route des écoles — Saint-Martin- 
Bellevue - 74370 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, 

sous la présidence de Monsieur Christian ANSELME, 

Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 18 - Pouvoirs : 5 - Votants : 23 

OBJET: CONVENTION TRIPARTITE POUR LA CRÉATION ET 
L'UTILISATION D'UNE PISTE FORESTIERE ARGONAY -— ONF -— FILLIERE 

Présents : ALESINA C. - ANSELME C. — BOCQUET J. - BURDIN C. - CHEVALLIER M. - DAUBERCIES M-C. 
DELILLE M. - DUPONT C. - FUMEX A. - HERAUD T. - JACOB C. — MERCIER-GUYON C. - ODORICO 
L. - REYDET N. - RIGOBERT S. - ROPHILEE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : ALAIS I. - BÉVILLARD J-P. - BOUCLIER S. (pouvoir à C. BURDIN} - ESCALON-DESTRUEL J-S (pouvoir 
à C. ALESINA) - MAXENTI J-C. (pouvoir à J. BOCQUET) - NICOLAS A. (pouvoir à N. REYDET) - 
PONTAIS M. (pouvoir à C. ANSELME) 

Absents : ALLEGRET-PILOT A. - BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. — FILLION L. - LAFFIN C. - 
RÉVEILLON É. — VINDRET R. 

Secrétaire de séance : JACOB C. 

Entendu l'exposé suivant : 

Le technicien ONF de secteur alerte la commune sur des parcelles communales du 

village de Saint-Martin-Bellevue présentant quelques attaques de scolytes et de 

nombreux hêtres secs en bordure du golf et des habitations. 

Actuellement, ces parcelles ne disposent pas d'accès tracteur qui permettrai de 

déposer les bois sur un dépôt accessible à un grumier. 

Afin de permettre le débardage des parcelles communales, le projet consiste pour la 

commune de Fillière à créer une portion de piste forestière de 165 ml dont 50 ml sur le 

territoire d’Argonay à proximité de « La Vuettaz - Bois de la Cure ». (annexe point 

4_Convention création piste forestière). 

Aussi, 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu les articles L162.1 à L 162.5 du Code Rural ; 

Vu la délibération 2025-62 du conseil municipal d'Argonay en date du 16/06/2025 ; 

Considérant la nécessité d'intervenir en prévention sur les parcelles boisées 

communales. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité (22 votants), 

+ _ APPROUVE les termes de la convention précitée ;
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e _ APPROUVE les modalités de financement ; 

e __ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente 

délibération ainsi que les autres documents afférents à ce projet : 

e__ AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter des subventions. 

Le secrétaire de séance Le Maire 

Claude VACOB Christian ANSELME 



Office National des Forêts 

AUTORISATION DE PASSAGE POUR LA CREATION 
ET L'UTILISATION D'UNE PISTE FORESTIERE 

L'An deux- mille … 
mois de 

Par le présent acte, ont comparu : 

D'une part, 

La Commune d’Argonay, représentée par Monsieur Gilles François, Maire d'Argonay 

D'autre part, 

La Commune de Fillière, représentée par Monsieur Christian Anselme, Maire de Fillière 

Assistées de 

L'Office National des Forêts (O.N.F.), établissement public à caractère industriel et commercial, 

inscrit au registre du commerce sous le numéro SIREN 662043116 RCS Créteil, représenté par 
Monsieur le Directeur de l'Agence Savoie Mont Blanc - 6 avenue de France - 74000 ANNECY 

Pour permettre la création puis l'utilisation d'une nouvelle piste forestière dans le canton de « La 
Vuettaz - Bois de la Cure ». 

Les parties ont convenu de créer un chemin d'exploitation dans les conditions suivantes. 

ARTICLE 1 : Nature de la voie 
La piste nouvelle constitue un chemin d'exploitation, au sens des articles L162.1 à L 162.5 du Code 
Rural. 
Il concerne un tronçon de 160 ml dont 50 m1! sont situés sur le territoire communal d'Argonay (parcelle 
cadastrale AC0401) [cf. annexe cartographique]. 

ARTICLE 2 : Création de la voie 

La commune d'Argonay autorise la commune de Fillière et ses ayants droit à pénétrer sur sa propriété 
afin de créer la piste nouvelle, dans sa partie traversant les terrains qu'elle possède. Cette pénétration 
n'aura lieu que pour les besoins du chantier et sera limitée au strict nécessaire. 

Les éventuels arbres d'emprise situés sur la commune d’Argonay seront mis à disposition de la 
commune d’Argonay. 

ARTICLE 3 : Utilisation de la voie 

La commune d’Argonay autorise la commune de Fillière et ses ayants droit à utiliser en tout temps la 
voie nouvelle pour la desserte de son fonds.



La commune d'Argonay, conserve la propriété de l'emprise de la voie nouvelle, au droit des limites de 
ses propriétés actuelles. 

La commune d’Argonay autorise la commune de Fillière et ses ayants droit à utiliser la piste forestière 
d’Argonay qui permet d’entreposer les bois exploités au niveau de la nouvelle route forestière 
d’Argonay qui sera créée en 2025. 

ARTICLE d : Fermeture de la voie au public 

La voie nouvelle est fermée à la circulation du public. 

Cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules utilisés : 
- Pour remplir une mission de service public ; 

- Pour la gestion et l’exploitation forestière ; 
- Par les propriétaires et leurs ayants droit rejoignant leur propriété ; 

ARTICLE 5 : Entretien normal. 

L'entretien normal annuel de la voie nouvelle est réglé par la commune de Fillière sur l’ensemble du 
linéaire (160 ml). 

ARTICLE 6 : Dommages et remise en état : 

a -dommages causés lors des exploitations de la Forêt Communale de Fillière 

Les dégâts occasionnés lors des exploitations de la Forêt de Communale de Fillière desservie par cette 
voie sont à la charge des exploitants forestiers, comme le prévoit le cahier des clauses générales des 
ventes de coupes de bois en bloc et sur pied, article 19-1. 
Un état des lieux avant et après exploitation devra être dressé en présence du Technicien Forestier local 
de l'Office National des Forêts. 

b- dommages causés lors des exploitations par les propriétaires ayants droit. 

Les propriétaires ayants droit auront la possibilité d'utiliser cette voie pour l’exploitation de leurs bois 
sous réserve d’autorisation délivrée par la Commune d’Argonay. Les dégâts occasionnés par les 
exploitations forestières seront de la responsabilité du propriétaire ayant droit. 
Un état des lieux avant et après exploitation devra être dressé en présence du Technicien Forestier local 
de l'Office National des Forêts. 

ARTICLE 7 : 

La présente autorisation est dispensée des droits de timbre et d'enregistrement. 

Le Maire Le Maire Le Directeur 
d’Argonay de Fillière de l’Agence de 

l'Office National des Forêts



Annexe cartographique 

PLAN DE LA PISTE À CREER 
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